
Le Village en Chantier, 
c’est deux ans d’expérimentations, durant 
lesquels quatre Actes de 6 mois ont permis 
d’aborder les problématiques d’urbanisme du 

village à travers des cas d’étude concrets :

Acte I : La place Onslow / les espaces publics
Acte II : La Sagne / les équipements

Acte III : Le bourg / l’habitat
Acte IV : Le Plan guide / l’environnement

Avec la commune et des habitantes et 
habitants volontaires,

 nous avons testé des méthodes d’analyse, 
de co-conception, de chantier ouvert 
et d’éducation populaire pour agir 

directement sur ce qui nous entoure. 

L’idée est d’apprendre à échanger 
collectivement sur des questions d’urbanisme 
pour construire ensemble et faire évoluer le 

village. 

À travers cette expérience, nous avons donné 
de la valeur aux liens qui se tissent entre 
habitantes, habitants et conseillers et 
conseillères municipaux pour apprendre à 
réfléchir collectivement, notamment face aux 
bouleversements sociétaux et climatiques en 

cours et à venir.  

Cette illustration raconte les différentes étapes 
de cette aventure.

En plein mois de décembre, 
dans un vent glacial, nous 
commençons l’arpentage. 
L’inauguration du Village en 
Chantier s’organise autour d’un 
vin chaud, d’une cheminée 
ambulante et des souvenirs des 
habitants et habitantes. 

L’analyse commence 
par l’organisation de 
balades, de discussions 
et d’entretiens... 

Naturellement, le premier Acte de cette aventure s’est concentré sur le 
cœur du centre bourg et son chapelet de places (place Onslow, place de 
la Mairie, place du lavoir...) en commençant par la question des espaces 
publics. 
Au début de l’étude, la place Onslow était un parking central pour le 
village, mais elle était fermée aux usages de convivialité et de rencontre. 

Une fois l’analyse partagée, des 
ateliers de co-conception avec les 
habitantes et habitants permettent 
d’imaginer des scénarios d’évolution 
de la place. 

Acte I 
La Place Onslow
Les espaces publics

Acte III
Le bourg
l’habitat

Acte IV
Plan Guide
l’environnement

Plan Guide 
la

Boîte à outils

Acte II
La Sagne
Les équipements

Une fête clôture le chantier avec une 
parade des vélos volants. 

Tout au long de la mission, des 
ateliers avec l’école et le Centre de 
Loisirs permettent d’impliquer les 
enfants et les familles.

Suite à plusieurs ateliers de co-conception, vient le débat pour choisir les 
aménagements qui seront testés. Il s’organise en deux temps, une présentation 
de synthèse des propositions et des problématiques, puis un débat mouvant 
pour sélectionner un aménagement. 

En parallèle, la Mairie organise des 
apéritifs «vie de quartier» pour 
recueillir les avis des habitants 
et habitantes. Ces moments 
ponctueront la mission en passant 
par les 8 quartiers du village. 

Le chantier école et participatif commence, tout le monde se retrousse 
les manches pour trouver des ressources sur la commune : perches 
d’acacia, gaules de noisetiers, galets de l’Allier, même une fontaine est 
sauvée de la benne pour être installée sur la place…

Les ouvrages réalisés sont ouverts 
aux débutants et débutantes et 
permettent de la transmission et de 
multiples échanges informels. 

De nombreux apéritifs, 
cafés, et repas 
ponctuent le chantier 
et une grande fête 
inaugure la place. Ce premier chantier école permet d’ouvrir la place Onslow à la convivialité en empêchant le 

stationnement. Des perches d’acacia sont utilisées pour le contenir et offrir des ombrages. 
Malheureusement, les voiles d’ombrages ne peuvent pas être maintenues du fait des couloirs de 
vents sur cette place et sont remplacées par des fanions décoratifs.
Des premiers espaces sont végétalisés avec la réalisation de jardinières en plessage de noisetier. 
L’histoire des anciennes loges de l’église est mise en valeur par un tracé au sol et des calades en galets 
de l’Allier. Sur la place de la Mairie, une scène et des ombrages sont installés en face du restaurant « la 
Maison Grenouille ». Une fois le chantier fini, une première période d’usage commence. 

Le second chantier permet de planter des arbres, d’embellir les aménagements, d’installer 
des bancs et de desimperméabiliser de plus grandes surfaces. Des habitants et habitantes 
souhaitent poursuivre la végétalisation en organisant un nouveau chantier participatif. 

Après 6 mois d’usage de la place, en prenant en mains les 
méthodes du Village en Chantier, la Mairie organise un débat 
pour décider de la suite des aménagements.

La Mairie lance les matinées de 
plantation qui rencontrent un 
grand succès, elles ponctueront la 
végétalisation du village tous les 6 mois.

Une série de dispositifs sont mis en place par la Mairie pour évaluer les aménagements : questionnaires, 
entretiens individuels, questionnaire en sortie d’école, apéritifs avec les habitants et habitantes.

La Mairie réalise les nouveaux 
aménagements en régie avec les Services 
techniques, le Sivom de l’Albaret et la Régie 
de Territoire des Deux Rives. 
Une matinée de plantation avec les habitants 
et habitantes permet de finaliser le chantier. 

Pour ce deuxième Acte la même méthodologie se met en place, analyse, balade, arpentage des retours d’expériences, 
entretiens, questionnaires, atelier de co-conception mêlant tout public (adulte, adolescents adolescentes et enfants). Les 
débats ont permis de sélectionner des aménagements temporaires.

Le deuxième Acte descend dans le bas du village où la majorité des équipements 
scolaires, sportifs et de loisirs sont implantés. C’est un espace structurant pour 
le village, pour autant, les questions de sécurité liées au partage de la voirie 
(piétons,  automobiles) méritent d’être interrogées, tout comme le lien entre les 
équipements et les espaces de convivialités.  

En parallèle, l’équipe du Village en Chantier organise une série d’ateliers sensibles avec les enfants, les adolescents, les 
adolescentes et les adultes en déployant l’incroyable imaginaire des vélos volants.

De nouveau le chantier école et participatif vient mobiliser tout le 
village ainsi que les Services techniques, la Régie de Territoire des 
Deux Rives, le Sivom de l’Albaret associé avec l’entreprise Portal. 

Les aménagements permettent de faire plus de places aux mobilités douces (la 
rue de la Sagne est fermée aux voitures et le parking est requalifié), de travailler 
la question de l’infiltration de l’eau dans les sols avec une noue, de créer des 
mobiliers de convivialité et ainsi mieux lier les différents équipements (école, 
Centre de Loisirs, plaine sportive...). 

Tout au long de la mission, la Mairie 
organise des réunions de travail 
hebdomadaires en interne pour 
approfondir les questions d’urbanisme. 

Entre autres, la problématique des déplacements doux est 
abordée face aux embouteillages de la départementale 
entraînant des traversées dangereuses de véhicules par le 
bourg.

Dans la continuité de l’expérience de la rue de la Sagne, la Mairie propose un 
nouveau schéma de circulation empêchant le transit de véhicules par le bourg 
tout en permettant aux riverains et riveraines d’accéder en voiture.  Le but est 
de réduire le trafic, notamment des automobiles extérieures au village et de 
sécuriser les déplacements doux. 

La Mairie organise des réunions publiques 
et une communication  pour annoncer un 
test de 6 mois de ce nouveau schéma de 
circulation. À la suite de ce test, des ateliers 
seront organisés pour améliorer le schéma 
proposé. 

Suite à un chantier réalisé en régie, la période d’usage 
commence. La Mairie déploie des dispositifs d’évaluation 
des usages: questionnaires, rendez-vous avec des habitants 
et habitantes, entretiens individuels, synthèse statistique, et 
radar pédagogique pour analyser les changements de flux de 
véhicules. 

Des ateliers et débats sur la base des méthodologies du 
Village en Chantier sont en cours de préparation par la Mairie 
pour faire évoluer le schéma de circulation.

L’Acte III s’est concentré sur les questions d’habitat. Dans un premier temps, c’est le sujet 
de la vieillesse qui est au centre des recherches. L’équipe du Village en Chantier arpente 
le village, réalise des entretiens sensibles, d’ateliers avec les conseillers et conseillères 
municipaux, les habitants et les habitantes. Cette enquête sensible est un premier pas pour 
explorer les questions liées à la vieillesse. 

Suite aux ateliers de l’Acte III et aux discussions 
en cours avec Assemblia (Société d’Économie 
Mixte et bailleur social), l’orientation 
intergénérationnelle de la maison Guerre est 
analysée. 

Les réunions hebdomadaires de la Mairie ainsi que les 
questions soulevées pendant les différents ateliers 
amènent la Mairie à créer une ZAC multisite pour 
mieux orienter les OAP (Orientation d’Aménagement 
Programmé) du village. Un bureau d’études est mandaté 
pour assister la Mairie en ce sens.

Un atelier avec les habitants et habitantes permet 
de questionner les différentes problématiques 
de l’habitat à travers le cas d’étude de la maison 
Guerre, bâtiment récemment acquis par la Mairie. 

La question de la pression foncière et de 
l’accueil de publics porteurs d’initiatives 
agricoles expérimentales est abordée 
par le prisme de l’habitat léger. Une 
série d’ateliers à la Mairie permettent 
d’étudier la faisabilité d’un hameau léger 
à l’Écopole. 

Sur la question de la rénovation des habitats, le Mobili Dôme ainsi qu’un atelier de 
sensibilisation à la construction en terre crue s’organisent pour conseiller les habitantes et 
habitants. 

L’Acte IV est celui de l’environnement et de la synthèse 
de tous les autres actes pour construire le Plan Guide 
en Acte. 
Un premier atelier avec les partenaires du territoire 
(Département, Grand clermont, Etat) permet 
de partager les problématiques avec une vision 
transversale. 

Enfin, le plan guide est restitué aux habitants et 
habitantes lors d’un événement convivial sous la forme 
d’une exposition. 

Durant l’Acte III et IV, la stratégie du chantier école 
participatif change. Pour ouvrir le moment du chantier 
à de nouvelles personnes, les chantiers école se 
concentrent sur les quartiers du village en réalisant 
des espaces de convivialité. Chaque quartier peut 
mobiliser Rural Combo et la Mairie pour créer un 
espace de convivialité. 
Un atelier permet de définir les aménagements puis un 
chantier participatif de les réaliser. 

Une première phase d’ateliers avec les habitants 
habitantes, conseillers et conseillères municipaux permet 
de mettre à plat toutes les actions possibles qui ont été 
discutées pendant le Village en Chantier.  
Cette synthèse des idées s’est faite sous le 
prisme des prévisions du GIEC (Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat)  et des 
bouleversements climatiques et sociétaux à venir. Des 
moments de sensibilisation sont aussi organisés pour les 
enfants et les adultes.  

Après avoir synthétisé les idées et actions à mettre 
en place, une deuxième phase d’ateliers permet de 
prioriser les actions. Qu’est-il le plus important de faire 
au vu des bouleversements à venir et des priorités du 
village? 

Trois espaces de convivialité sont réalisés, aux Suides, 
au Domaine du Croix et aux Thiollières. 
Les chantiers participatifs permettent la création de 
bancs, d’ombrières, d’espaces de jeux, de plantation 
d’arbres etc...

Pérignat-ès-Allier

Étude d’urbanisme visant la réappropriation du 
patrimoine urbain de Pérignat-ès-Allier par ses 

habitantes, habitants, usagères et usagers 

L’histoire illustrée

Projet financé par le LEADER dans le cadre du FEADER
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Végétaliser le village

IV/3.1

Constat :
L’urbanisation croissante de ces dernières décennies 
a mis la voiture au centre des espaces publics, ce qui a 
notamment provoqué une imperméabilisation intensive 
des sols. Le village de Pérignat-sur-Allier n’échappe pas 
au constat d’un appauvrissement inquiétant des sols et 
de la baisse du niveau des nappes phréatiques. Les eaux 
pluviales ont en effet de moins en moins de surfaces pour 
s’infiltrer dans les sols. 

Il est aujourd’hui difficile de se défaire de la culture du 
«tout goudron», de son côté pratique, peu onéreux et qui 
«fait propre». Notons aussi que quand la végétation a le 
temps de pousser dans les brèches et les interstices, les 
habitants et habitantes déplorent souvent le manque 
d’entretien. En effet, dans  un certain imaginaire collectif, 
les plantes sauvages sont perçues comme « sales ». [CF 
fiche Mettre en place des moments de sensibilisation]

Sortir des aménagements qui imperméabilisent les sols 
de manière systématiques est une nécessité, mais qui 
n’est pas si évidente à mettre en place pour les services 
techniques et les usagers et usagères. 

Objectif :

> Permettre à l’eau de s’infiltrer dans 
les sols et aux plantes de réguler la 
présence de l’eau. 
> Réintroduire une plus grande 
biodiversité dans le tissu urbain.

Description : 
> Sans subir la végétation de manière incontrôlée, la 
volonté de laisser se développer de la végétation dans le 
village est affirmée (par exemple, des fleurs spontanées, 
de la luzerne qui pourrait pousser dans certains endroits 
en bordures etc.)

> Il serait intéressant de limiter le goudron aux espaces 
où ce revêtement est nécessaire pour l’accès. 

> Décrouter le goudron en pieds de murs est aussi un 
moyen d’apporter de la végétation en ville tout en 
préservant les fondations des constructions en pierres.
[CF fiche Permettre aux habitants et habitantes de 
s’approprier l’espace public immédiatement devant leur 
habitat]

> Les connaissances sur le fonctionnement écologique 

Limiter l’artificialisation des sols

QUELQUES EXEMPLES

Rue des haies - Paris © SB - Eurométropole de 
Strasbourg

 
© SB - Eurométropole de Strasbourg Parc de Bercy - Paris 

© SB - Eurométropole de Strasbourg
Rue de Fréconruet au Neudorf  

© SB - Eurométropole de Strasbourg

 Différents exemples de végétalisation de pied de mur
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Constat: 
Au vu des changements climatiques, de l’augmentation 
des températures estivales et de l’inflation du prix de 
l’énergie, globalement tous les équipements publics 
nécessitent des rénovations thermiques plus ou moins 
lourdes pour diminuer la consommation d’énergie et 
augmenter le confort d’été. Il est probable que certains 
équipements publics ne puissent plus être utilisés en été 
à cause des fortes chaleurs. 
Dans l’ordre de priorité des rénovations :  L’aile est de 
l’école, la Salle polyvalente, le Centre de loisir. Bien que 
moins urgentes, les autres équipements de la municipalité 
nécessitent des rénovations thermiques. 

Objectif:

> Diminuer les consommations 
énergétiques des bâtiments et améliorer 
le confort d’hiver et d’été

Description: 
Engager une mission de maîtrise d’œuvre, à partir du 
diagnostic thermique, pour la rénovation thermique 
des bâtiments et la réfections des ouvrages abîmés 
(par exemple à l’école reprise de couverture du préau, 
rénovation des toilettes...)

> La rénovation thermique des équipement de la Sagne  
peuvent facilement être réalisé en matériaux bio-sourcés 
et géo-sourcé (paille, terre à l’image de la médiathèque) 
tout en intégrant les contraintes de la zone inondable. 
Une étude thermique permettra de donner la meilleurs 
stratégie d’isolation.

Rénovation de l’école : 
> Une partie de l’école a été construite dans une 
perspective temporaire. Le confort du bâti nécessite des 
améliorations urgentes (confort d’été et d’hiver). 
La fiche Mener une opération d’ensemble via une ZAC 
multi-site pour orienter l’urbanisation des OAP indique 
que l’OAP «Sud-Ouest» inclue la possibilité de la création 
d’un équipement scolaire. Une étude de programmation 
permettra d’évaluer la pertinence d’un déplacement de 
l’équipement scolaire, voir la fiche.

Rénovation thermique

Adapter les équipements aux évolutions 
climatiques et sociétalesII/1.2

rénovation thermique
rampe d’accès PMR

réfection de la toiture
rénovation toilette

Arbres de grand 
développement : 
tilleul, marronier 

Arbres fruitiers : 
pommier, poirier
Fosse extrudée de 
protection à l’eau

pergola bancs table

rack vélo

banc

pergola

banc table 
et ombrière

balançoire
sol souple BRF

végétalisation 
de la façade

colorisation du terrain, 
motifs à definir

sol drainant, espace de jeux: sable 
/ gravier / BRF / sermentizon / terre 
enherbée ou battue

sol drainant, espace de jeux: sable 
/ gravier / BRF / sermentizon / terre 

enherbée ou battue

mobilier ludique en rondains de bois

circulation principales, 
asphalte existant

circulation principales, sol 
dure, pavage

rénovation chateau

source : extrait de l’axonométrie réalisée à la suite des ateliers

école / salle po

Le Plan Guide en Acte comprend 57 fiches 
actions détaillées. 

Vous pouvez les consulter en Mairie ainsi 
que sur le site :

 http://www.perignat-es-allier.fr/

Le plan guide c’est quoi? 
C’est un document qui rassemble les idées 
d’aménagements futurs pour le village en 

allant de la rénovation des rues, aux stratégies 
d’amélioration de l’habitat, en passant par la 
rénovation des équipements publics, et les 

actions à mettre en place pour s’adapter aux 
changements climatiques... 

C’est une boîte à outils pour faire évoluer 
le village.

Toutes ces idées sont classées en 4 chapitres,  
espace public, habitat, équipements, 

environnement. 
Ces chapitres déclinent des «fiches actions» 
permettant d’aider la mairie et les habitants 
et habitantes volontaires à mettre en place 

les futurs aménagements. 
Toutes ces actions sont issues des 

discussions, ateliers et débats qui ont eu 
lieu au cours du Village en Chantier, une 

expérience d’urbanisme participatif. 

Cette illustration est une synthèse des 
intentions d’aménagements de la 

commune ainsi que des extraits de certaines 
fiches actions stratégiques pour le village. 

Projet financé par le LEADER dans le cadre du FEADER
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Buttes en terre dans le nouveau parc (la terre venant de la noue 
qui a été creusée)

Mobiliers en bois construits en chantier participatif au bord du 
terrain de basket

Création d’un parc dans le secteur de la Sagne
I/1.7

Aménager les espaces publics conviviaux 
et fédérateurs 

Constat: 
- Un espace de loisirs structurant pour le village 

- Un emplacement stratégique par rapport à l’école du 
village

- Une implantation sur la zone inondable, des problèmes 
d’inondations. 

- Un manque de mobiliers urbains, d’espaces de 
convivialité et de jeux pour enfants 

- Une circulation importante et dangereuse qui isole le 
parc de la Sagne de l’école 

Objectif:

> Créer un véritable parc convivial et 
ombragé

> Apaiser la circulation aux abords du 
parc pour faciliter le lien parc / école

> Accueillir de nouveaux usages et de 
nouvelles activités dans le parc

Les propositions :
Réalisés pendant le plan guide en actes : 

- réduction du parking / agrandissement du parc 

- création d’une aire de loisirs pour les enfants (mobilier 
de déambulation bois rond, table de pique-nique, pump-
track en terre...) 

- création d’une noue pour récolter les eaux de pluie et 
limiter les inondations sur le parking 

- création de mobiliers pour se poser autour du terrain de 
basket 

Pour la suite : 

- en lien avec la fiche action 1.12 : transformation du 
parking en parc : décroutage et plantation

- poursuivre les plantations sur le reste du site 

- accueil d’un nouvel équipement sportif en extérieur 

- transformation du vestaire pour le club des jeunes  

à compléter

Etapes de mise en place:
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Plan schématique de l’agrandissement du parc de la Sagne

Parc Fonderie - Vernon (27) - agence de paysage 22 degrés Saint-Marc-sur-Mer (44) – La coulée verte de la Courance 
Zephyr paysage

Bâti

Sermentizon - grave compactée

Noue

Espace enherbé tondu

Zone végétalisée creusée ou en butte

Mobilier

Arbres existants

Arbres projetCity stade ou terrain de basket existant

Plateforme bois pour enjamber la noue

Bordures terrain de pétanque sur sol existant

Arbres longues tiges selon humidité du sol :
saule, frêne, peuplier, aulne, noyer, pommier, poirier

Création d’un padel

Aire de loisir créée lors du village en chantier

Route existante - accès riverains et pompiers
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Images de références :

Plan de principe parc de la Sagne
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Modifier la typologie de certaines rues : 
la rue sous le Torre et ses accès

I/2.3
Proposer des alternatives à la voiture 
individuelle

Constat: 
- Le nouveau plan de circulation a transformé cette route 
en un accès principale au bourg 
- La voirie est étroite et la chaussée en mauvais état
- Pas de circulation piétonne ou vélo qui relie le bourg à 
l’écopole
- La circulation est limitée à 30 km/h et un radar 
pédagogique a été installé proche du croisement avec la 
D1
- Peu de visibilité sur la Charreyre basse quand on monte 
depuis la rue sous le Torre
- Opportunité de cheminement piéton au niveau de la 
maison Guerre pour relier la Sagne et le bourg

Objectif:

> Sécuriser la circulation des véhicules

> Permettre les déplacements doux

> Conserver une faible vitesse des 
véhicules (30 km/h) 

> Proposer des cheminements 
alternatifs pour les piétons 

> Gérer l’infiltration des eaux pluviales 
sur site 

Proposition : 
La rue sous le Torre conserverait une faible largeur de 
voirie (4,5 m de large) avec des zones de refuge de 6 
m pour faciliter les croisements à certains endroits. 
L’objectif est bien de conserver une faible allure sur cette 
route. L’aménagement propose également la création 
d’une zone pour piétons (2 m de large) et cyclistes (2,5 
m de large), séparée de la chaussée par un système de 
terre plein enherbé et de noues en réseau. De nouveaux 
arbres viennent compléter les arbres existants (certains 
arbres devront être coupés pour les travaux) pour créer 
un véritable alignement. 
Plus haut dans la rue est proposé un cheminement piéton 
de type escalier en bois dans la pente pour rejoindre la 
Charreyre Basse sans devoir marcher sur la chaussée qui 
manque de visibilité. En direction de la Sagne la bande de 
stationnement a un nouveau revetement pour favoriser 
l’infiltration des eaux pluviales dans les sols. 

Images de références :

escalier en béton  - aménagement paysager inspirant pour le 
nouvel accès entre la Charreyre Basse et la rue sous le Torre

escalier en bois inspirant pour le cheminement derrière la 
maison Guerre

55/248

Aménagement du bourg de Trémereuc (22) - Laure Planchais 
paysage

Noue paysagère - quartier de la Morinais -  Atelier de paysages 
Bruel Delmar

Aménagement à Goneville sur mer - aménagement au 
vocabulaire simple et rural  

Modifier la typologie de certaines rues : 
la rue de la Charreyre Basse

I/2.4
Proposer des alternatives à la voiture 
individuelle

Constat: 
- Le nouveau plan de circulation a transformé cette route 
en un accès principale au bourg 
- La chaussée est en mauvais état
- La voirie va accueillir un nouveau flux dû à une OAP 
prévue dans les prochaines années
- Pas d’espace de circulation dédié aux piétons et aux 
cyclistes pour accéder à l’écopole
- Portion à 50 km/h 

Objectif:

> Permettre les déplacements doux

> Créer une continuité piétonne entre le 
centre-bourg, la sagne et l’écopole 

> Desservir la nouvelle OAP

> Ralentir le trafic

> Infiltration des eaux pluviales sur site 

Proposition : 
La section de la rue proche du centre-bourg est envisagée 
en plateau mixte vélo - voiture. Les piétons pourront 
circuler à côté, au même niveau que la chaussée mais 
protégés par une série de potelets en bois. Plus loin (en 
direction de l’Ecopole), la chaussée se transforme en 
chaucidou. La chaussée en enrobé intégrera des pistes 
cyclables latérales. Le croisement des voitures se fera 
sur les pistes cyclables. Les piétons circuleront sur des 
trottoirs latéraux. Un alignement d’arbres ainsi que des 
noues en réseau assurent également l’infiltration des 
eaux pluviales dans le sol. Enfin, la dernière portion 
de la rue qui relie l’Ecopole reste en grave compactée. 
Cet aménagement simple marque la sortie de la zone 
urbanisée et permet aussi bien aux automobilistes, qu’aux 
cyclistes et piétons de circuler dessus. 

Etapes de mise en place:

- acquisition des terrains nécessaire et intégration de 
l’emprise de la voirie dans la ZAC multi-site
- mission de MOE complète
- réalisation de certains travaux en régie

Images de références :
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Modifier la typologie de certaines rues : 
la rue de la Résistance

I/2.5
Proposer des alternatives à la voiture 
individuelle

Constat: 
- Chaussée en mauvais état 
- Rue qui relie le bourg et la MARPA
- Circulation piétonne peu sécurisée
- Axe de passage important pour les vélos et les piétons 
(car rue secondaire parallèle à la départementale qui 
traverse le village) 
- Ligne droite qui provoque des sur-vitesses côté véhicules 
et un sentiment d’insécurité pour les piétons

Objectif:

> faciliter les déplacements doux

> continuité piétonne à créer du centre-
bourg à la MARPA et à l’Est du village

> ralentir le trafic

> infiltrer les eaux pluviales sur site 

Proposition : 
Le réaménagement de la rue de la Résistance se fait en 
3 portions. La première au niveau de la MARPA a pour 
objectif de faire ralentir les véhicules et de sécuriser les 
circulations piétonnes en lien avec la MARPA. La vitesse 
passe à 30 km/h, l’enrobé est teinté et la route fait un léger 
«zigzag» pour créer un micro-événement de la MARPA et 
faire ralentir. La circulation piétonne est mise à distance de 
la route via des bosquets de plantes ou du stationnement. 
Une seconde portion s’aménage en chaucidou. La 
chaussée en enrobé intègre des pistes cyclables latérales. 
Le croisement des voitures se fait sur les pistes cyclables. 
D’un côté de la chaussée se trouve la continuité piétonne, 
toujours en stabilisé chaulé pour assurer un déplacement 
facile notamment pour les personnes à mobilité réduite. 
De l’autre côté de la chaussée, un noue planté avec des 
arbres à grand développement forme la limite avec les 
parcelles cultivées. 
Enfin une dernière portion en zone de rencontre marque 
l’entrée du centre-bourg ancien. Le changement de 
vocabulaire a là encore pour objectif de ralentir le trafic. 
La vitesse est limitée à 20 km/h sur la zone de rencontre 
et tout le monde circule sur la même chaussée, qui aura 
repris une teinte plus claire, comme devant la MARPA. 

Exemple de zone de rencontre - circulation à 20 km/h

Exemple de zone de rencontre - circulation à 20 km/h
Le Theil sur Huisne (61) - Laure Planchais paysage

Images de références :

Aménagement du bourg de Trémereuc (22)
 Laure Planchais paysage
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parcelle AE0012

parce
lle

 0058

Plan schématique du réaménagement de la rue sous le Torre :

Sermentizon - grave compactée

Noue en réseau

Chaussée en enrobé

Terre plein planté

Stationnement en dalle alvéolaire

Escalier et plateforme «point de vue»

coupe 1 /  chaussée restreinte à 4,5 m 
croisement des voitures possible à 30km/h

coupe 2 /  chaussée + zone refuge (6m) 
pour le croisement des camions et bus

Arbres projet

Arbres existants

1

2

1
2

3

4
5

acquisition de terrain nécessaire - prestation du 
géomètre incluse dans le chiffrage

escalier et plateforme «point de vue» : 
aménagement qui nécessite une acquisition de 
terrain - prestation du géomètre incluse dans le 
chiffrage

potelets en bois qui sépare la chaussée de la zone 
piétonne qui sont au même niveau

changement de revêtement des stationnements 
existants

cheminement dans la pente type pas d’âne en 
pente douce ponctué de petits escaliers

1

2

4

3

5

Etapes de mise en place:
- inscrire des emplacements réservés au PLUI
- acquisition des terrains sur les parcelles AE0012 et 0058
- mission de MOE complète 
- réalisation de certains travaux avec la régie de territoire 
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1

MARPA

1

2

coupe 1 / réaménagement de la rue de la Résistance
- portion du milieu avec chaucidou

coupe 2/ réaménagement de la rue de la Résistance
- portion entrée de bourg avec zone de rencontre

Sermentizon - grave compactée

Stabilisé chaulé

Noue en réseau

Chaussée en enrobé

Terre plein planté

Chaussé en enrobé coloré (clair)

Stationnement en dalle alvéolaire

Arbres projet

voie piétonne en stabilisé chaulé pour faciliter la 
mobilité des personnes à mobilité réduite - même 
niveau que la chaussée
ce parcours doit être ponctué de bancs pour 
pouvoir faire des pauses régulièrement

pieds de murs végétalisés

1

2

3

1

2

3

cimetière

Coupe de principe rue sous le Torre

Coupe de principe rue de la Résistance
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Créer des habitats intergénérationnels et 
inclusifs dans le village

III/2.2

Constat: 
Voir constat de la fiche Adapter la Marpa pour en faire 
un centre de ressources pour les habitants et habitantes 
souhaitant vieillir à la maison.

Objectif:

> Donner l’exemple d’un habitat inclusif 
et participatif
> Permettre aux personnes âgées de 
continuer d’habiter sur la commune 
dans un habitat adapté. 
> Proposer des logements adaptés à 
la vieillesse et au handicap qui soient 
désirables 

Proposition : 

1/ Mettre en place une opération de logements 
adaptés aux seniors à proximité du bourg. 

L’habitat inclusif constitue une forme «d’habiter» 
intermédiaire entre le domicile (logement ordinaire) 
et l’accueil en établissement (hébergement). Il s’agit 
de petits ensembles de logements indépendants, 
caractérisés par la volonté de ses habitants de vivre 
ensemble et par des espaces de vie individuelle associés 
à des espaces de vie partagée, dans un environnement 
adapté et sécurisé. L’habitat inclusif peut concerner des 
personnes vieillissantes comme en situation de handicap.

La maison Guerre, acquise en 2022 par la commune se 
prête bien à cette programmation. Un atelier avec les 
habitants et habitantes en mars 2023 a permis de se 
projeter dans la rénovation de se bâti en maison inclusive 
et participative. 

Deux scénarii ont été dessinés (voir p 119). Cet atelier a 
montré un réel intérêt de certaines personnes pour de 
l’habitat intergénérationnel. 

Assemblia mène une opération sur l’ilôt jouxtant la Maison 
Guerre (l’ilôt poinsard). Suite à cet atelier, une première 
réunion avec le bailleur à permis d’envisager l’intégration 
de la Maison Guerre dans les opérations du bailleur en 
intégrant les attentes d’un habitat intergénérationnel, 
inclusif et participatif. À ce jour aucune contractualisation 
a été passée avec Assemblia mais la commune a toujours 
la volonté qu’un bailleur tel Assemblia se positionne sur 
ce site. 

2/ Favoriser la division foncière pour greffer de 
l’habitat adapté aux seniors (extension de maison, 
création de mitoyenneté, ...). 

Pérignat sur Allier hérite de grandes surfaces de 
zones pavillonnaires issues des vagues d’urbanisation 
successives depuis les années 50. Si de nombreuses 
personnes souhaitent vieillir chez elles, les habitats 
pavillonnaires ne sont pas systématiquement adaptés aux 
personnes âgées (escaliers, grandes surfaces d’entretien, 
manque ergonomie...). 

La division foncière permettrait à ce public de construire 
des habitats adaptés plus petit, tout en conservant 
le cadre de vie auquel il et elles sont habituées. Cela 
permettrait aussi d’accueillir de nouvelles personnes en 
densifiant le village plutôt qu’en poursuivant l’étalement 
urbain. 

En 2013 une étude a été réalisée par la Communauté 
de Commune Mur-ès-Allier sur les possibles divisions 
foncières avec la méthode Bimby1. L’étude a réalisé une 
série d’entretiens avec les propriétaires de maisons 
individuelles en esquissant des scénarii de division 
foncière et de construction de maisons. Bien que ces 
entretiens aient attisé un intérêt pour la question, il n’y a 
pas eu de suites notables observées. 

En effet la complexité de la division foncière du parcellaire 
pavillonnaire repose sur l’initiative des habitants et 
habitantes. La commune dispose de peu de leviers 
pour engager cette évolution, nous listons ici les leviers 
envisageables : 

> Lancer une opération démonstratrice avec un 
propriétaire volontaire pour réaliser une division de 
sa parcelle et la construction d’un habitat adapté. 
A la manière de la ZPH, proposé au propriétaire 
l’accompagnement d’un ou d’une architecte pour 
la faisabilité (coût de la division, de la construction, 
amortissement avec la vente ou la location de l’existant) 
et la maîtrise d’œuvre de l’opération. 

Cette construction peut être réalisée en habitat léger, 
car cette forme d’habitat présente de multiple intérêts 
(voir fiche Développer l’habitat léger pour accueillir des 
porteurs et porteuses d’initiatives agroécologiques).

> Construire une extension de la ZPH pour la division 
foncière et la création d’habitat léger pour personnes 
âgées. 

1 Le BIMBY (Build In My Back Yard soit litterallement «construire 
dans mon jardin») est une opération consistant à diviser une parcelle 
d’habitation pour réaliser une construction neuve supplémentaire.  

Anticiper les besoins liés au vieillissement 
des populations et au «bien vieillir»
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3 logements seniors
+ 1 logement familial
+ 1 chambre d’amis

2 logements seniors

2 studios / chambres
d’amis

atelier de bricolage 
partagé

grand logement
familial

2 logements
seniors

cuisine collective, 
salle d’activités et 

buanderiejardin et 
potager partagé

espaces privés

espaces communs 

jardinets privatifs

grand jardin commun

construction neuve

grand logement
familial

stationnement
+ parvis public

halle de jardin, 
cabane de rangement,
barbecue, poulailler...

ATELIER HABITAT - 18/03/23 - SYNTHÈSE

La maison Paix

Synthèse de l’atelier habitat du 18/03/23

Résidence So’Séniors, Les Berges de l’Étang à Chauriat. 
25 pavillons locatifs de plain-pied réservés aux séniors et 

situés entre le logement de vie active et l’hébergement en 
structure médico-sociale

Croquis de programmation d’habitats intergénérationnels à la Maison Guerre
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Adapter la Marpa pour en faire une maison  
intergénérationnelle 

Anticiper les besoins liés au vieillissement 
des populations et au «bien vieillir»III/2.1

Constat: 
L’urbanisation croissante de la commune à partir des 
années 1970 a permis l’installation de nombreux foyers. 
Une grande partie de ces personnes sont restées sur 
la commune. Pérignat est donc concernée par un 
phénomène structurel de vieillissement de sa population. 

Pour autant, le village présente de nombreux atouts 
pour bien vieillir: des services de santé (médecin, 
kinésithérapeutes), une pharmacie, des commerces de 
proximités, un accès rapide aux services de santé de la 
métropole Clermontoise. 

Etude du Village en Chantier / mars 2023
Projet financé par le Leader dans le cadre du Feader

Diagnostic 

Atelier Action / Village en chantier / 24 juin 2023

La tendance actuelle est de vouloir vieillir à domicile, 
mais les maisons sont généralement peu adaptées (trop 
grandes et avec beaucoup d’entretien, sur plusieurs 
niveaux, ...). 

De plus, la prédominance de la voiture dans le village rend 
les déplacements à pied complexes. Les bancs sont rares 
et certaines rues sont difficiles d’accès pour les personnes 
âgées. 

Rue de la Résistance en 2023. Cette rue est stratégique car 
elle relie la Marpa au centre-bourg. On constate un besoin 

d’aménagements pour les piétons. 

Répartition des logements par typologie à Pérignat sur Allier / 
URBS - CEREMA - 2019 extrait de l’étude de Soliha de 2020

La culture sportive et associative du village fédère 
aussi une large partie des habitants et habitantes. Au 
delà des activités dédiées aux jeunes publics, d’autres 
activités permettent de rassembler des publics 
intergénérationnels, notamment à travers la marche 
et le vélo dans les cadres privilégiés des chemins, et de 
l’Ecopole.   Des services publics accompagnent également 
certaines fragilités dues à l’âge avec les actions du CCAS 
en faveur des aînés et la présence d’un établissement 
social - La MARPA - œuvrant dans le maintien à domicile. 

La Maison d’accueil et Résidence pour l’autonomie 
(MARPA) a été construite en 1998. Elle dispose de 19 
appartements de plain-pied pour 20 personnes (soit 
18 T1 et 1 T2 pour l’accueil de couple), d’un espace de 
repas collectif, d’une salle d’animation, d’une cuisine, 
d’une blanchisserie et d’un personnel en animation, en 
coordination et en accompagnement au quotidien. La 
MARPA est un établissement non-médicalisé, le passage 
d’infirmières et médecins permet d’offrir certains 
soins mais le dispositif n’est pas prévu pour la prise en 
charge de personnes ayant besoin d’une prise en charge 
complète. «La MARPA apporte une réponse sociale à un 
besoin d’accompagnement et de sécurité exprimé par les 
résidents et leurs familles.

CHIFFRES CLES
Assurer l’adéquation entre l’offre et la demande pour répondre le mieux possible aux besoins

42 %
ont moins de 36 ans  

45% 
sont des personnes 

seules

35% 
occupent déjà 
un logement 

social

6,5 %
ont 65 ans et plus

214 demandes en cours au 15.05.2023

42% 
ont fait une 

demande il y a 
plus d’un an

DEMANDES SUR PÉRIGNAT SUR 
ALLIER

Type de 
logement

Nombre de 
logements 

au 
01/01/22

% de 
logements au 

01/01/22

T2 1 6%

T3 4 27%

T4 7 47%

T5 3 20%

NOMBRE DE LOGEMENTS 
SOCIAUX

15 logements locatifs sociaux au 01.01.2022 dont 

33% en individuel

T1 T2 T3 T4 T5 T6 ET +
0

5

10

15

20

25

30

35

40

Typologie demandée

12

76

131

86

37

9

Répartition en %

Source : Insee au 01/01/2022

+ 1 507 habitants en 2019

+ 412 personnes de 60 ans et plus 

(soit 27 % de la population)

Hommes : 198 (48%)    Femmes : 214 (52%)

+ Indice de jeunesse : 0,78 (= 78 personnes de 

moins de 20 ans pour 100 personnes de plus de 

60 ans)

DÉMOGRAPHIE

Croquis de principe
source : Carton Plein
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Mener une opération d’ensemble via une ZAC1 

multi-site pour orienter l’urbanisation des OAP2

Structurer le parcours résidentiel 
III/3.2

Constat: 
- Du foncier ciblé par des OAP dans le PLUI utilisé 
actuellement pour des usages agricoles

- Des besoins croissants en logement avec la proximité 
de la métropole Clermontoise et le cadre offert par la 
commune. Une nécessité de  diversifier l’offre existante: 
de l’habitat adapté aux personnes âgées, des petits 
logements (T2/T3), des logements à loyer modéré

- Des demandes répétées de groupes d’habitants pour 
créer des projets d’habitat participatif sur le territoire de 
la métropole clermontoise

- Une commune qui semble propice à l’accueillir des 
projets d’habitat participatif ( développements de filaire 
locales de matériaux, attention aux mobilités douce, 
développement d’une agriculture de proximité)

- Une volonté politique de faire une opération avec des 
espaces publics et des constructions de qualité qui 
prennent en compte les enjeux environnementaux et 
sociaux

- Une opération inspirante avec le quartier voisin du 
domaine du croix sur la démarche de plantation 

- La possibilité de création d’équipements publics 
mentionné dans l’OAP. 

Objectif:

> Proposer une mixité de logements 
(logement locatif, accession à la 
propriété, habitat participatif, habitat 
léger) 
> Accompagner le développement 
urbain de la commune dans une logique 
d’équilibre entre l’accroissement de 
l’offre de logements et de service, et le 
respect de l’identité de la commune
> Accompagner la végétalisation ce 
nouveau quartier
> Accompagner la qualité écologique 
des constructions par l’utilisation de 
matériaux pour les construction tel que 
le bois, la paille et la terre

>  Maîtriser l’aménagement des espaces 
publics et prioriser les mobilités douces 
au sein de le ZAC
> Maîtriser la gestion de l’eau 
(récupération des eaux de pluies, 
limitation de l’imperméabilisation, etc)

Proposition : 

> Prévoir le phasage des OAP entre elles

Il s’agirait de phaser les OAP pour permettre une arrivée 
progressive des habitants en lien avec les capacités 
d’accueil de la commune.

Il serait alors envisagé la finalisation de l’OAP «Roche 
Noire» avant la construction sur les OAP «La Plagnol» et 
«Sud-Ouest». 

Ce phasage permettrait aussi d’aviser dans le temps de 
la pertinence de l’urbanisation des OAP «La Plagnol» 
et «Sud-Ouest» plus excentrées du bourg et plus 
consommatrice d’espace agricole. 

> A partir de ce phasage, il s’agirait de poursuivre les 
démarche lancées avec la ZAC mutli-site : 

L’OAP «La plagnol» indique la création de 22 logements 
soit 25 logements par hectares. 

L’OAP «Sud-Ouest»  indique la création de 40 logements 
soit 17 logements/ha, une densité faible face à l’enjeux 
d’efficacité foncière indiqué dans l’OAP et au vue de la 
protection de terres arables. 

Le site de OAP «Sud-Ouest» présente plus d’opportunité 
pour accueillir le programme de locatifs sociaux imparti 
à la totalité de l’opération soit 15% du total de logement 
de la ZAC. 

- Imaginer une diversité de typologie de logements pour 
s’adresser à une diversité de publics (habitat participatif, 
habitat léger, habitat inclusif, logement allant du T1 au 
T5...). La commune a mandaté SIAM Conseil en AMO sur 
le sujet de la ZAC multi-site, sa mission pourrait intégrer 
le dimensionnement de cette diversité de typologie 
d’habitats. 

1/  ZAC : Zone d’Aménagement Concerté

2 /  OAP : Orientation d’Aménagement et de Programmation
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Maître d’ouvrage : Commune de Mayrinhac-Lentour
Maître d’oeuvre :

Atelier du Rouget Simon Teyssou & associés
Atelier de Saint Céré Mathieu Bennet & associés

Maître d’ouvrage : HABITAT 44

Le plan de composition du lotissement, appuyé 
par le règlement, crée les conditions pour limiter 
l’imperméabilisation des sols et maximiser les apports 
solaires passifs dans les pièces de vie des habitations. 
Le chantier comprend la réalisation de toutes les limites 
séparatives, lesquelles sont matérialisées soit par 
des murs en pierres sèches issus du terrassement (sol 
calcaire), soit par un grillage à mouton cloué sur des 
piquets en châtaignier, produits localement.

Maître d’ouvrage : ST-GINEYS-EN-COIRON (07)
Maître d’oeuvre : Far paysages et Silo architecture 

Cette étude participative a permis de définir, avec 
habitants et porteurs de projet,  le plan d’aménagement 
des espaces publics du futur éco-lotissement et de 
procéder au découpage des parcelles à lotir.  Les espaces 
publics ont été réalisé en chantier école avec Ellips ( école 
itinérante de la pierre sèche) et les plantations avec les 
habitants. 

Référence d’une opération similaire
 Source : Commune de Maryinhac-Lentour / Atelier du Rouget Simon Teyssou et associés
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Permettre aux haies de se constituer

Respecter le vivant et favoriser le 
développement de la biodiversitéIV/4.1

DO

DO

DO

Existant

Légende

Intuitions d’aménagements

Contraintes observées Constat agricoles

Enjeux agricoles

Les aménagements sont proposés à partir de l’expérience et des connais-
sances de la Mairie, une expertise par un bureau d’étude hydrologie permettra 
d’évaluer et dimensionner les ouvrages en fonction des cas de �gure pour 
éviter toutes pathologies  

Cour d’eau busé 
Cour d’eau Mare ENSIL (espace naturel 

sensible d’intérêt local)

Haie et fossé
Noue et fossé d’in�ltration
Batardeau
Débusage
Zone de méandrage du cour d’eau
Raccordement eau pluviale busé

Surverse

Bassin d’orage

Récupération d’eau étanche pour l’arrosage

Entrée de bourg arborée pour le ralentissement des véhicules

Alignement d’arbres
Puits d’in�ltration
Reprise bouche d’entrée d’un busage
Zone désimperméabilisable (terre plein)
Zone désimperméabilisable (pied de mur)

Désenrochement de l’Allier

Fontaine

Débordements

Réseau d’eau usée rempli 
d’eau claire

Fossé drainant colmaté

Deversoire d’orage

Pollution du cour d’eau  
observée, suspition d’un 
mélange des eaux usées et 
pluviales en amont

Terres potentiellement adaptées pour des cultures 
maraîchères sous condition d’irrigation

Terres «du haut» : 
Bonne capacité de 
rétention d’eau. 
Peu de dépen-
dance à l’irriguation
di�cile à travailler

Terres «du bas» : 
Faible capacité de 
rétention d’eau. 
Forte dépendance à 
l’irriguation
facile à travailler

Terres potentiellement adaptées pour des cultures 
légumières de plein champs et maraîchères

Terres potentiellement adaptées pour des cultures 
legumières de plein champs

Parcelle au potentiel agricole et alimentaire 
pédagogique et démonstratif 

Parcelle stratégique à acquérir pour créer une 
zone humide

Emplacement stratégique  pour créer une zone en 
eau permettant : 
1/ Irriguer des cultures maraîchères et/ou légumes 
de plein champs conditionnées à une faible 
consommation d’eau (à dé�nir par exemple moins 
de 1000m3 /ha.an) et d’autres conditions de 
durabilité
2/ Créer une zone baignable accompagnée d’une 
zone de phyto-épuration.    

Zone potentiellement humide

Haie existante

Bassin 

Puits existant

Puit existant hors serviceZone inondable 

Zone de sumersion périodique observée

DO

DO

DO

Existant

Légende

Intuitions d’aménagements

Contraintes observées Constat agricoles

Enjeux agricoles

Les aménagements sont proposés à partir de l’expérience et des connais-
sances de la Mairie, une expertise par un bureau d’étude hydrologie permettra 
d’évaluer et dimensionner les ouvrages en fonction des cas de �gure pour 
éviter toutes pathologies  

Cour d’eau busé 
Cour d’eau Mare ENSIL (espace naturel 

sensible d’intérêt local)

Haie et fossé
Noue et fossé d’in�ltration
Batardeau
Débusage
Zone de méandrage du cour d’eau
Raccordement eau pluviale busé

Surverse

Bassin d’orage

Récupération d’eau étanche pour l’arrosage

Entrée de bourg arborée pour le ralentissement des véhicules

Alignement d’arbres
Puits d’in�ltration
Reprise bouche d’entrée d’un busage
Zone désimperméabilisable (terre plein)
Zone désimperméabilisable (pied de mur)

Désenrochement de l’Allier

Fontaine

Débordements

Réseau d’eau usée rempli 
d’eau claire

Fossé drainant colmaté

Deversoire d’orage

Pollution du cour d’eau  
observée, suspition d’un 
mélange des eaux usées et 
pluviales en amont

Terres potentiellement adaptées pour des cultures 
maraîchères sous condition d’irrigation

Terres «du haut» : 
Bonne capacité de 
rétention d’eau. 
Peu de dépen-
dance à l’irriguation
di�cile à travailler

Terres «du bas» : 
Faible capacité de 
rétention d’eau. 
Forte dépendance à 
l’irriguation
facile à travailler

Terres potentiellement adaptées pour des cultures 
légumières de plein champs et maraîchères

Terres potentiellement adaptées pour des cultures 
legumières de plein champs

Parcelle au potentiel agricole et alimentaire 
pédagogique et démonstratif 

Parcelle stratégique à acquérir pour créer une 
zone humide

Emplacement stratégique  pour créer une zone en 
eau permettant : 
1/ Irriguer des cultures maraîchères et/ou légumes 
de plein champs conditionnées à une faible 
consommation d’eau (à dé�nir par exemple moins 
de 1000m3 /ha.an) et d’autres conditions de 
durabilité
2/ Créer une zone baignable accompagnée d’une 
zone de phyto-épuration.    

Zone potentiellement humide

Haie existante

Bassin 

Puits existant

Puit existant hors serviceZone inondable 

Zone de sumersion périodique observée

DO

DO

DO

Existant

Légende

Intuitions d’aménagements

Contraintes observées Constat agricoles

Enjeux agricoles

Les aménagements sont proposés à partir de l’expérience et des connais-
sances de la Mairie, une expertise par un bureau d’étude hydrologie permettra 
d’évaluer et dimensionner les ouvrages en fonction des cas de �gure pour 
éviter toutes pathologies  
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Projet Existant
Source : extrait de la carte « les Fils de l’eau »

Constat: 
A Pérignat-sur-Allier, comme partout en France, les haies 
ont disparues avec le remembrement et l’évolution de 
l’agriculture.  Les haies jouent pourtant un rôle essentiel 
dans les équilibres de biodiversité, de micro-climat (vent, 
îlot de chaleur), de gestion de l’eau et de qualité de sols 
(érosion des sols). Leur présence est un atout majeur pour 
la résilience des futures cultures. 

Dans ce contexte de disparition des haies, la commune 
a entamé depuis quelques années la plantation de 
nouvelles haies. 

Objectif:

> Augmenter le linéaire de haies et 
d’arbres sur la commune pour favoriser 
la biodiversité, améliorer la qualité et 
la résilience des sols et des cultures.  

Proposition : 
En coopération avec les agriculteurs et agricultrices, 
laisser des bandes enherbées se constituer en haies le 
long des chemins et des parcelles agricole. 

Encourager les agriculteurs et agricultrices à prévoir des 
emplacements pour des haies au sein des parcelles. 

La Carte « les Fils de l’eau » propose des emplacements 
privilégiés pour laisser des haies se constituer. 

schéma de principe d’une haie

schéma de principe d’isolation
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Gestion des eaux pluviales : réseaux de puits et 
de noues

IV/3.2
Limiter l’artificialisation des sols

Constat: 
A l’est, des terres à bonne capacités de rétention d’eau et 
deux massifs (au nord et au sud) orientent les masses  
d’eau dans un couloir axé sur la rue des Suides  (autrefois 
zone humide) pour arriver dans le centre-bourg ou un 
réseau de puits permettaient à l’eau d’infiltrer les sols 
avant de descendre du coteau. A l’ouest, en contre bas du 
coteau, c’est la plaine alluviale de l’Allier avec des terres 
à faible capacité de rétention d’eau qui alimentent les 
nappes phréatiques parfois quasiment affleurantes. 

Comme vu dans la fiche précédente Végétaliser le 
village, l’imperméabilisation excessive et le busage 
des cours d’eau et des eaux pluviales ont entraîné un 
appauvrissement des sols et des nappes. Il est difficile de 
savoir si le réseau de puits assure toujours ses fonctions. 

De plus, on observe plusieurs pathologies (Cf Carte « les 
Fil de l’eau » ): 

- des débordements de cours d’eau et d’eau pluviale lors 
d’intempéries;

- des dispositifs obsolètes comme des déversoirs 
d’orages;

- des pollutions du réseau d’eau pluviale en amont de la 
commune;

- des saturations du réseau d’eau usées par de l’eau 
pluviale en amont de la commune.

Au vu des changements climatiques annoncés par le 
GIEC, il est très probable que les épisodes d’orages 
violents, d’inondations et de sécheresses s’intensifient 
durablement. Cela entraînera l’augmentation 
significative des pathologies existantes et l’apparition de 
nouvelles pathologies.  

Objectif:

>  Permettre aux eaux pluviales et cours 
d’eau de s’infiltrer de manière répartie 
dans les sols.
> Augmenter la qualité des sols pour 
prévenir les épisodes de sécheresse.
> Résoudre les pathologies 
d’écoulements des eaux pluviales.

Proposition : 
Mettre en place des dispositifs d’infiltration de l’eau dans 
les sols au moyen de noues, de puits d’infiltration, de 
zone humide, de création de méandres des cours d’eau, 
de fossé drainant, de batardeaux, de bassins d’orages.

Les pathologies de pollution ou de saturation des 
réseaux en amont de la commune est à considérer avec 
les communes alentours. 

L’expertise d’un bureau d’étude permettra d’évaluer les 
dimensionnements nécessaires au vu des changements 
climatiques. 

Etapes de mise en place:
> La carte « les Fils de l’eau » établi un diagnostic à partir 
des observations du conseil municipal et propose des 
intuitions d’aménagement à l’échelle du village. 

> La commune a mandaté un bureau d’étude spécialisé 
pour réaliser une étude d’hydrologie, cette étude 
permettra de : 

- compléter, modifier le diagnostic proposé dans la carte 
«les fils de l’eau»

- réaliser des études de faisabilité selon les cas de figure

- modifier, valider,  adapter, dimensionner les propositions 
d’aménagement

- établir des préconisations complémentaires

- réaliser la maîtrise d’œuvre selon les cas de figure

Il est nécessaire d’avoir l’avis d’un expert avant des réaliser 
des aménagements car un mauvais dimensionnement 
peut entrainer des pathologies supplémentaires. De plus, 
la prédiction de l’évolution des précipitations (et donc 
du dimensionnement des ouvrages) pourra être mieux 
considérée.

> Certains aménagements (comme les batardeaux 
par exemple) qui ne vont pas créer de pathologies 
supplémentaires, peuvent être réalisés avec un simple 
avis d’expert. 

> Utiliser le PLUi pour anticiper des travaux de gestions 
des eaux : 

- emplacement réservé au PLUi des Parcelles AC 0004 et 
AC5000, pour la création d’un bassin d’orage;

- élargir l’ERPE 010 et ajouter un emplacement réservé sur 
les parcelles le long de la rue de la Boule pour aménager 
des méandres au ruisseau des Monlades.

schéma de principe d’une noue

schéma de principe

Déplacement de l’arrêt de bus dans le Pré de l’eau

1/  ZAC : Zone d’Aménagement Concerté
2 /  OAP : Orientation d’Aménagement et de Programmation

Le Plan Guide en Acte

La Boîte à outils
Cohérence éco

logique 
  -  Lien social    Egalité d’accès aux espaces

Adapter les équipements aux évolutions 
climatiques et sociétales

Favoriser le cycle naturel de l’eau et une 
gestion commune de la ressource

Développer l’autonomie alimentaire 
du village

Limiter l’artificialisation des sols

Respecter le vivant et favoriser le 
développement de la biodiversité

Anticiper les événements climatiques 
exceptionnels

Anticiper les besoins liés au vieillissement des 
populations et au «bien vieillir»

Structurer le parcours résidentiel 

Aménager les espaces publics 
conviviaux et fédérateurs

Proposer des alternatives à la voiture 
individuelle

Faire vivre l’ensemble des espaces 
communs

Rénover le centre-bourg et accélérer l’efficacité foncière

Expérimenter d’autres formes d’habitat

Entretenir le patrimoine historique et 
vernaculaire de la commune

Accompagner la vie associative

Développer une autonomie énergétique


